
 

 

 

 

La Suisse est signataire de la Convention de sur la Diversité Biologique (CBD) (Rio, 
1992). Cette dernière stipule que chaque partie doit identifier les écosystèmes et les 
habitats hébergeant :  

- Une richesse taxonomique élevée ;  
- Un grand nombre d’espèces endémiques ou menacées.  

Il en découle la Stratégie Suisse de la biodiversité 2030 qui vise notamment à renforcer 
les conventions-programmes entre la Confédération et les Cantons, pilotée par l’OFEV.  

Les Cantons s’appuient sur des lois et des ordonnances pour mener à bien leurs missions 
de conservation. Parmi ces dernières, plusieurs concernent les milieux aquatiques :  

- La Loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN) du 1er juillet 1996 fixe 
des ordonnances.  

› 551.1 Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage  
› 451.31 Ordonnance sur la protection des zones alluviales d’importance 

nationale ;  
› 451.32 Ordonnance sur la protection des hauts-marais et des marais de 

transition d’importance nationale ;  
› 451.33 Ordonnance sur la protection des bas-marais d’importance 

nationale du 7 sept. 1994 ; 
› 451.35 Ordonnance sur la protection des sites marécageux d’une beauté 

particulière et d’importance nationale ;  
› 922.32 Ordonnance sur les réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs 

d’importance internationale et nationale ;  

Il en découle des listes rouges et des listes prioritaires  
(détail chapitre 2).  

- La Loi sur la protection des eaux (LEaux) du 24 janvier 1991 apporte des 
éléments supplémentaires pour la protection des milieux lotiques tels que : 
  

› Le respect d’un débit résiduel minimum (= débit du cours d’eau qui 
subsiste après un ou plusieurs prélèvements) 

› Le respect d’un espace réservé aux eaux (= espace nécessaire aux eaux 
superficielles pour garantir leurs fonctions naturelles, la protection contre 
les crues et leur utilisation) ;  

› La mise en place d’une zone tampon (= 3 m de part et d’autre de la rive sans 
engrais et 6 m de part et d’autre de la rive sans produits phytosanitaires) ;  

› La mise en place de zone de protection des eaux souterraines.  

1 BASES LÉGALES 



 

 

 

 

En Suisse, il existe une liste des espèces et des milieux prioritaires au niveau national qui 
sert de base pour définir des objectifs des conventions-programmes relatifs aux milieux 
naturels, à leur mise en réseau et pour développer les infrastructures.  Ils sont désignés 
par la Confédération sur la base de deux critères :  

1. Le degré de menace 
 

› Listes rouges nationales (29 listes rouges en Suisse)  
› Listes internationales (ex : IUCN, Directive Habitat, etc.)  

Il existe une liste rouge spécifique aux milieux naturels dont les plus 
menacés sont les milieux aquatiques, palustres et les agroécosystèmes. 
 
 
 
 
 
 
 

2. La responsabilité de la Suisse  
 

› La responsabilité de la Suisse se base sur l’endémisme ou l’endémisme 
partagé. Par exemple, lorsqu’on parle d’une espèce endémique suisse, 
cela signifie que la population est strictement limitée à la suisse. Lorsqu’on 
parle d’une espèce endémique partagée, la population est limitée à la 
suisse et ses régions limitrophes. Ainsi, la disparition de ces populations 
en suisse mettrait en péril la survie de l’espèce à l’échelle internationale.  
On estime l’endémisme à 33 espèces animales et 6 espèces végétales en 
suisse. Il y a 4 degrés de priorité :  

 

 

 

 

 

Cette liste des espèces et milieux prioritaires au niveau national est un outil 
complémentaire aux listes rouges pour répondre à l’objectif n°3 de la Stratégie 
Biodiversité Suisse 2030.  

2 DEGRÉ DE MENACE ET RESPONSABILITÉ 

Degré 1 : priorité très élevée 

Degré 2 : priorité élevée  

Degré 3 : priorité moyenne 

Degré 4 : priorité faible  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 TABLEAU RÉCAPITULATIF 


